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"SITION DD CVBISET. NÉGOCIATIONS AVEC I' ANGLETERRE.

t»Ni Vue des Deux-Mondes contient un article plein d'in-
(. > sur la portée des dernières discussions àla chambre élec-
C| . ' e 'rance. Nous regrettons, que l'étendu de celteanalyse
de i os èvénemens des dernières semaines, nous empêche
»Urt' rePro(luire en entier. Voici toutefois un extrait, qui est

des eiT,arquable,en ce qu'il contientà l'égard de M. Thiers,
1} "'iflérations qui indiquent, qu'aux yeux delà Revue des
ifi 'fondes, ordinairement bon jugede la situation ,la ren-
rJ! <"'x affaires de l'ancien président du l"mars, n'est plus

y Jll e '« dehors deschoses probables :

dl ICI ''uniment s'exprime la Revue, à propos des dernières
Ssiunsà la chambre desdéputés.

de r
e °e que M. le ministre des affaires étrangères a déployé

c}, o Sources et de talent dans cette lutte magnifique, serait
li„ . difficile; il faut avoir assisté à cespectacle pour s'en faire
Gij, ste 'dèe. Une épreuve plus délicate était réservée à M,
gfa "' : c'était de lutter directement contre M. Thiers sur cette
li|j 0

question des alliances, qui résume en elle seule la po-
%j etoUt ent>e|,e. Tout dans un tel débat était d'un intérêt
des jSant: les difficultés, les situations respectives, le contraste
j> alcns, la portée d'un tel duel dans la chambre et dansj"\ion-
J|oj ' *hiers a pris son parti avec une décision remarquable.
'le 'S SOucienx dedéfendre toutes ses opinions antérieures que
ce a Créer une situation forte et nouvelle, il a présenté l'alliàn-
d,-in o-'aise comme une sorte d'épisode etd'accident transitoire,
gon politique générale de la France et dans l'histoire du
l ac, Vcrnement de 1830. L'alliance intime avec la Grande-Bre-
l'i' rmn n.esl P^us en ja,lv'er 1844, pour l'illustre orateur, ce
1a,,. eetî,iten janvier 1840, lorsqu'il inaugurait par unebril-
U,, e aP°'ogiel'avènement du cabinet du ler1 er mars; ce n'est plus
Su ens.^e systématique et immuable, unesorte dereligion poli-
l'js .' "i cette association temporaire était commandée par
e||e

■

rtle'it où la révolution de juillet avait jeté la France,
rtj V()| .' "sturellement destinée à s'affaiblir du jour où cette
«0,,, .'°n se trouvait assez forte et assez sûre d'elle-même pour
%Ht '°utes les passions, qui aspiraient àla détourner du
i)ées i,«Ses destinéesrégulières et pacifiques. Pendant six an-
dn ' Europe n'eut guère à vider que des questions sorties
'iiitio "d ébran'ernent de

IÖ3O

:ce fut le bon temps de lal
Hriy, . ancï'0-française, car les deux pays, liés par une commu-
ïr«im Pr'nt;ipes politiques, poursuivaient alors une Suvre
l'a,,

e,lt

commune, le maintien de la paix du monde. Mais dès
Cess ; ê '"36, ce travail était terminé, carie sol européen avait
*Uij ■ trembler. La force des choses amena dès-lors les deux
b[n . a porter des vues particulières et distinctes dansles com-
d'^i'.80"», poursuivies jusqu'alors en commun, quelle que fût
let,r ?',rs la loyauté des deux gouvernemens et la sincérité de
Bne ev°u.ement à l'alliance. Ebranlée sur les affaires d'Espa-
rie ' °e"e-ci se trouva un jour rompue sur les affaires d'o-
-ait t 'el'apaix subit en 18-40 la plus redoutable épreuve qu'elle
eri s a^rsêe depuisplus de vingt-cinq ans. Au sortir de cette
pro[l intérêt manifeste de la France, autant que le sxJîïi desa
',eld

6 Snité, lui commandait une politique réservée, indé-
1ue| n^e i une politique en rapport avec la situation nouvelle
d'att( Sevénemens lui avaient faite. Celte indépendance était
de ij'lî'jnieux indiquée, que, selon la judicieuse observation
Bleter "'ers, les points qui pouvaient réunir la France et l'An-
*aft j.) avaient, dans les principales questions européennes,
'iticf Ce aux intérêts destinés désormais à les diviser. L'ins-
d'(,l( Public avait recommandé cette attitude d'isolement et
'a fijj nt® > cette attitude avait l'assentiment non équivoque de

vibre, elle avait été hautement acceptée par le gouverne-

ment lui-même. La convention desdétroits et le traité du 20dé-
eembre 1841 furent une double dérogation à cette pensée uni-
versellement necueillie par l'opinion publique, et cette déroga-
tion mêmea créé pour le cabinet les embarras contre lesquels il
se débat. De ce vaste ensemble de faits et d'idées, M. Thiers a
conclu qu'il fallait revenir à la pensée de 1841, et donner pour
base à la politique pacifique, que tout le inonde aspire à main-
tenir, non plus une alliance impossible, mais la modération mê-
me des vSux de la France, et l'entièreliberté deson action ex-
térieure.

Une telle déclaration dans la bouche de l'ancien président du
ler1 er mars est un véritable événement. C'est un programme et un
engagement pour l'avenir. Jusqu'à ce jour, M. Thiers n'avait
donné ni l'un ni l'autre, et hors du cercle d'intimité où sa vé-
ritable pensée avait pu se produire dans sa liberté, elle restait
incertaine et obscure pour le pays. Une déclaration aussi géné-
rale que celle qu'il vient de faire, ne suffit pas sans doutepour
fixer le sens d'un grandnombrede questions,et nesaurait servir
de base à la composition immédiate d'un cabinet ; mais c'est un
système qui se révèle, et dans ce sens on doit louer l'acte de
M. Thiers comme un éclatant hommageaux véritables principes
du gouverneiiientconstitutionnel.il n'est pas d'homme sérieux,
à quelque opinion qu'il appartienne, qui ne doive s'en féliciter
hautement.

Lerésultat instantané decette déclaration a été d'amener ia
chambre et le cabinet à définir d'une manière plus netteet plus
précise le spnset la portée des négociations qu'on paraît avoir
acceptées àLondres pour la révision des traités de 1831 et de
1833. Ce que la chambre veut, c'est replacer le plus prompte-
ment possible la marine française sous la protection exclusive
du pavillon national. C'est à cettecondition qu'elle subordonne
la cordiale entente et la reprisede ses relations amicales avec
l'Angleterre; cequ'elle réclame, ce n'est point unemodificalion
aux formes de la visite en mer, mais la suppression solennellede
ce droit exorbitant. Telle est la pensée à laquelle le ministère,
par l'organe de M. Guizot, s'est vu conduit à donner un entier
assentimen t.Toute négociât ion, ouverteà Londres sur uneautre
base que celle-là serait contraire à l'intention formellement
manifestée par le parlement français avec l'assentiment des
membres du gouvernement, et deviendrait le texte d'une accu-
sation légitime contre le ministère. L'avenir du cabinet actuel
repose donc principalement sur cette question : on doit le com-
prendre à Londres comme à Paris. La majorité ne reculera pas
sur ce point ; c'est à la fois dans le pays sa force et son honneur.
Elle serespecte trop pour livrer l'une, et elle n'est pas assez in-
sensée pour sacrifier l'autre.

Aprèsavoir blâmé le ministère, de s'êtrerèfuséàtoute modi-
fication dans le dernier paragraphe de l'adresse, et après avoir
signalé l'échec qui en est résulté pour lecabinet dont M. Guizot
est le chef, la Revue termine ainsi son aperçu, où l'on remar-
quera sans doute le passage,qui fait présagerque l'initiative d'un
changement de cabinet, pourrait bien, cette fois-ci, émaner du
roi Louis-Philippe lui-même.

Dans une telle situation, il n'est pas étonnant que la confiance
publique soit quelque peu ébranlée, et que la possibilité de
combinaisons nouvelles ait sérieusement préoccupé les esprits.
Nous dirons sur ce point toute notre pensée. Le ministère est
sans doute affaibli dans la chambre; mais là n'est pas le péril, là
n'est pas le principe d'une chute immédiate. Il se peut qu'aux
yeux d'un autre pouvoir le cabinet ait aussi perdu sa force mo-
rale, et commence à devenir une difficulté. Si cela était, le dan-
ger serait plus imminent, et la crise ne serait plus suspendue que
par la difficulté de pourvoir aux nécessités du lendemain.

Résumons en quelquesmots la situation que ces derniersjours
ont préparée, et quel'événement du 30 janvier a plus nettement
dessinée: au momentou la majorité avait accepté leeabinet, et ne
faisait plus de réserves quesur quelques questions de politique
étrangère, il setrouvequ'uneconduileirréfléchie fait perdreau

ministère le bénifice de trois années dé durée, etremet les per-sonnes en discussion plutôt encore que les choses. Il y quelquesjours, lecabinet pouvait redouter le contre-coup des"débats duparlement britannique, la suite des négociations entamées à
Londres, en un mot des périls gravessans doute, mais éloignéspar leur naturemême : aujourd'hui il setrouvecompromis par
des faitsd'un ordre secondaire, il est vrai, mais d'une portéeimmédiate, et des fautes bien faciles à éviter menacent de lui
être plus funestes que les coups de ses plus redoutables enne-
mis.

Un article publié par le Times, sur les récentes discussions
aux chambres françaises et anglaises, relativement au droit de
visite, ne laissera pas que d'augmenter les embarras du minis-
tère français. II semble que la feuille anglaisecraint avant tout,
que l'on se fasse illusion en France sur la portée des négocia-
tions que M. Guizot a fait espérer, par rapport à la modification
destraitésdelB3l et 1833.

Le Times qualifie d'abord d'insolent pour les deuxcabinets,
le discours prononcé par H. Dupin, où ce député avait mani-
festé sa curiosité de savoir, si la négociation entamée par la
France, était posée sur le terrain de l'abrogation du principe
du droit de visite, et si l'on se proposait sérieusement d'aboutir
à replacer le commerce français sous la protection du pavillon
national. Le Times s'en prend à M. Guizot des prétentions do
la chambre, et il reproche au chefdu cabinet français d'avoirsacrifié ici la vérité, au besoin de se tirer d'un embarras de tri-
bune. Voici comments'exprime le Times à cet égard :

Le seul motif sérieux que l'on puisse assigner 'a la démonstralion de la
chambre française e»t le désir énergique d'imposer un affront à l'Angleterre,
en expiation du traité de 1840. regrettons très-profondément que M.

Guizot,

en manquant mal à propos de résolution lors de la signature du traité
de 1841, se soit condamné à devenir l'instrument de ces absurdes dessein»auxquelssa politique estradicalement opposée

;

nous regrettons qu'il ait li-
vré à la discrétionde l'assembléelégislativeune part de la prérogativeroyale
aussi importante quecelle de la ratification des traités et de» négociations
ouvertes, et que, surcette question, il descende, de la position élevée où le
placent se» talena etson éloquence,à des concessions qui, loin de résoudre ou
de diminuerla difficulté, ne font que l'ajourner.

Pour prouver du reste, dans quel sens il faut entendre les
paroles prononcées par M. Guizot pourappaiser l'opposition, le
Times leur oppose la déclaration récente de lord Aberdeen ,
d'après laquelle les négociations entamées n'ont d'autre ob-
jet que d'introduire dans les traités de 1831 et 1833, des mo-
difications qui les rendent plus conformes aux sentimens du
peuple français, mais sans en altérer l'essence. Mais, c'est pré-
cisément en ceci que consiste la différence de système entre
la majorité de la chambre des députés en France, et le cabinet
anglais. La première no ventpas que des navires français con-
tinuent à être soumis àla visite de la marine anglaise ; or, effa-
cer cette disposition des traités, c'est les priver de ce qui fait
leur essence, c'est les abroger virtuellement. Mais ce n'est pas
lace qu'entend l'Angleterre. Selon le Times, il n'y aura de
terme à l'existence des traités actuels, devenus lois de l'Europe,
que la complète abolition de l'esclavage.

Le Times termine par ces mots , quisont clairs et précis
Nous ne nous engagerons point dans une controverse subtile sur ce qui

constitue et ne constiluepa» une négociation. Mais nouscroyons que , dan»le sens attribué par M. Dupin et parla chambre des députés à leur adresse,
l'Angleterren'a point connaissance de négociation» tendant au rappel ou à
l'altération de l'exercicede» pouvoirs que les deux nations se sont mutuelle-
ment conférés par les traités de 1831 et 1833. Iln'y a rien danscette trans-
action quiréclame le voiledu mt/stèrt , et nous sommes persuadés nue la pro-
duction ferme et explicite de la vérité contribuera plus à terminer sur ce
point les difficultés du cabinet françaiB,qirwne vague et décevanteperspective
de négociation» sans résultat pratique possible,et propres seulementà entre-
tenir la fermentation de l'esprit de parti par des engagemens ou desprésomp-
tions qui ne se réaliseront jamais. »

Un journal français s'exprime ainsi, à propos de l'article du
Times dont nous venons de faire connaître l'esprit.

C'est à la chambre à déciders'il convieat à sa dignité d'a-
voir, par deux fois, unanimement exprimé un vSu dont les
toriesbl les whigs font le sujet d'explications dédaigneuses et de

Fenilleton du Journal de La Haye.-17 fev. 1844.

AU JOUR LE JOUR. (1)

XXIV.

"i 'Ur Sab'
10 'eS ennu'B! 'es chagrins, les malheursquesemblait devoirappe-

n'y avait"^ '° ve"Beance deMlle deProsny étaient complètementécartés;n'ene^ Plus de dangersde ce côté. Nous avons dit comment avait com-
aVe.c ".dj»! eêtre cette Journée du lusfanvier 1844 Après son entrevue
?Vait causé . ieBtar' 'e médecin était arrivé; l'agitationque celte entrevue,U ' le malaV Prosny alarma le docteur, qui ordonna le repo3 le plus abso-
j°u,aitre,lr ri

8e 80urnit d'autantplus volontiers à cette prescription , qu'il
e*ait avôj? e toute s" tranquillilé et toute saforce pour larencontre qu'ilJait Pris,. & £Ie n,»*'<l«'«- C'est précisément là résolution inflexible qu'il

ç 'ent où n" , "lr avec ret nomr"e qui lui donnait la patience d'attendrele
*lte journé nla"rait. as"uir "' sa raillerieni sa dédaigneuse pitié. Durant
n,"."6 part ?'. me Simon etait venue assez souvent près deProsny; mais,
j^'ndreaii' - 'e,lne clerc n'avait laissé échapper aucun mot qui pût faire la
C^Mmè's"" à ''.ét.ra,,8e confidence que lui avaitfaite M. deBellestar; de
Veil "e,,!e fo' !

nQotl'v',a

delui parler de la scène delàveille,ne prononça pas
a(j

,fe

q«e .
e nom de Sabine ,et se contenta seulement d'apprerfdre à Sil-nevoiaitP«»M. Simon, c'estqu'il étaitsortipour arranger des

na,*1 lui eTr^

er,,ait

d« '»i parler seul.
de»-*UP«»voil f" de',avoué avaient été formels à ce sujet; c'est qu'il
li«« r**"Urtß r" 0" motimP''udentdesa femmeou de «a pupillepûtfaire
"—

_^ "qu'il"" ?ns'^"S(l"'aurnoment où il serait assuré depouvoir les réa-
chez lui, lebutqu'il s'était proposé lui semblaitatteint,

< *) Voir^T~7 ' "—' —— ?—-—— ■

■TournaideLa /fayed'avaul-hier.

et il fut ravi d'apprendre queSilveslre était devenu tout-à-faitcalme. Il se
rendit près de lui , et, sans entrer dansaucune explication,il lui raconta qu'il
avait retrouvé Mlle de Prosny , etque l'affaire des quatre-vingt mille francs
soustraits par elleétait arrangée d'unemanière convenablepour tout le mon-
de , et dont il lui rendrait un compte exact lorsqu'ilserait plus en état d'en-
tendre une conversation qui devaitêtre nécessairementfatigante.

Malgré l'assuranceque lui avait donnée sa femme du silence qu'elle avait
gardé envers Silveslre,l'avouéfut asseï surpris de la manière dontdeProsny
accueillitses explications.En effet, il accepta tout ce qui lui fut dit, sanss'in-
quiéterdes moyenspar lesquels on était arrivé à un arrangementconvena-
ble, san»demanderquel était cet arrangement.La pensée de de Prosny sem-
blait être ailleurs qu'à ceque lui disait M. Simon

;

quelquechose denouveau,
de pluspuissant que tous les intérêtspassés de sa vie, semblait lepréoccuper.
Telle eût pu être l'espérancede sa prochaine union avec Sabine, et c'est ce
qui fit croireun moment à l'avoué quesa femmen'avait pas été aussi discrète
qu'elle s'en vantait. Mais M. Simon ayant déclaré que l'état de faiblesse du
malade lui interdisait un trop longentretien sur desintérêts graves et présens,
ne crut pas devoirfaire de question»,et Silveslredemeurabientôt seul.

Je ne veuxpoint dire ici tout ce qui s'agita dans le cSur deSilveslre durant
la journéequi venait de se passer et la nuit qui la suivit. Il vécut tout ce
tempsdans une sortedejoie désespérée. La pensée de l'amour de Sabine lui
avait pénétré le

cSur.

Il s'y complaisait comme dans un rêve enivrant qu'on
sent ne pas être la vérité, et dontcependant on ne veut pas s'éveiller, parce
qu'on saitque leréveil sera désolant. Pour Silvestre,ceréveil était, pour ainsi
dire, sa rencontreavec M. deBellestar, et il voulait aller jusque là avec le
doute, sinon avec l'espoirqui lui berçait le

cSur.

S'il devaitnioarir dans cette
rencontre, il lui semblait qu'il mourraitcomme un homme à qui une riante
ivresse faitapparaîtrede enarmansfantômes, et qui tombe environné d'écla-
tantes lumières de suaves parfums, de doucesharmonies; cette ivresse, il la
sentait sans ycroire, et il la voulait garder, quoiqu'il n'y crût pas. Il avait
peur desaraison, de celles des autres,de la vérité. Si c'était M. de Bellestar
qui devait succomber dans la lutte, deProsny ne doutait pas qu'il ne lui fût
dit que les parolesdu marquis étaientun mensonge et c'était là surtout le
réveil qu'ilredoutait.

Il aima.it mieux voirce beaurêve se perdredans le sommeil et dans la mort

que de le sentir disparaîtredan» le réveil et devantla vie. Ainsi pa»«a-t-iltoul»
cette journéeet toute cette nuit. Quant à la nuit de

Sabine,

pourquoi vous la
dirai-je?Toute une nuit de joyeuse espérance, toute une nuit de bel avenir
sans remords, toute une nuit de chaste amourapprouvépar des

cSurs

hon-
nêtes, encouragé par des gens qui savaientaimer. Que deviendront ces espé-
rances p qu'arrivera-t-il decet avenir?A l'heure où j'écris,je l'ignore absolu-
ment, maisce»espérances et cet avenir dussent-ils se réaliser, Sabine devracornpter ces momensparmi le» plus heureux de ceux que leciel lui accorderaLe bonheur qu'on donne ou que l'on reçoit est toujours au-dessous de celuiqu'ona reye, parce que lebonheur estde ce monde, et que l'espéranceest duciel. Un est point par ce qu'il éprouve mai»parce qu'il espère que l'hommese rattache a Dieu.

Ainsi, me direz-vous, M. Simon a donc appris à Sabine qu'il approuvait son
amouretqu'ilvoulait son mariage avec de Prosny?

Oui,

vraiment, il lui a dit
tout cela,maisavecde gravesraisons, mais en lui expliquantcomme quoi elletrouveraitdans cette union lerepos et la considérationde sa vie

;

comment le
partage de sa fortune avec celui que cette fortune avait fait pauvre était
la seule restitution qu'elle pût

faire,

la seule qu'il pût accepter; commentelle rencontreraiten lui un homme propre à faire taire ton» les remords quipourraient encore s'éleveren elle. M. Simon enfin avait plaidé admirablementtoutes les bonnes raisons de ce mariage; mais Sabine en avait dansle

cSur

unebien meilleure : nous n'avons pas besoin de la dire.

Or,

indépendammentde
tout ce que M. Simon avait dit à Sabine pour la persuader, il lui avait imposé
une singulière obligation,et cette obligation,c'était Mais nous voilà arri-
vé au lendemain; venez avec moi, cachez-vous derrière ce paravent, prêtez
attentivementl'oreille,regardez en cachetteet vous saurez tout.

3janvier 1844.
Donc hiermatin Silvestreavait pu se lever, il était assis dansla chambre deM. Simon, toujours heureux, parce qu'il rêvait toujours. L'avoué était venu

lui dire vn bonjour amical, et avait remi» ses explications à une heure plu»
avancée de la journée.Puis Mme Simon était venue s'asseoirà côté du malade
et s'était doucement entretenueavec lui de chose» indifférentes,dites avec
■ne grâce pleine d'amitié. Puis enfin Si bine étaitentrée, Elle était belle à,
faire croire qu'on ne l'avait jamais vue. Une doucepâleur atténuait la grave



polémique dérisoire, dont le 29 octobre lui-même se moque
toutbas en Franco et plus haut à Londres.dont on espère qu'el-
le finira par se moquer elle-même !

D'un autre côté, nous.trouvons au sujet de la question du,
droit de visite, dans une lettre de Londres', émanée d'une source
diplomatique, et adressée à un membre tory de la chambre des
lords, quelques éelaircissernens sur la nature et l'état des né-
gociations entamées entra lord Aberdeen et M. Guizot, au sujet,
delà révision des traites de 1831 et de 1833. Il y est dit que, lors-
qu'en 18-42, M. Guizot fit les premières démarches à ce sujet,
lord Aberdeenauraitrépondu à l'ambassadeurfrançais, qu'aussi
longtemps que la France n'aurait pas aboli l'esclavage dans ses
colonies, il ne fallait pas songer à obtenir un changement
quelconque dans lesdits traités. «L'Angleterre, disait lord
Aberdeen, en appelera aujugenient impartial de toutes les puis-
sances européennes, pour décider si celui qui veut un but utile,
ne doit pas consentir aux moyens pour l'atteindre ; la France
s'est engagée avec nous à reprimer complètement la traite, et
aussi longtemps qu'il en existe encore une ombre, le droit de
visite doit conserver sa vigueur, o

Ce langage décisif donna à M. Guizot la conviction,qu'il n'y
a pas d'espoir d'obtenir la révision des ti"ailés, avant que la
France n'aura [iris des mesures sérieuses pour l'émancipation
des esclaves dans ses possessions transatlantiques. Le duc de
Broglio fut alors prié de faire son rapport, au nom de la société
pour l'abolition de l'esclavage ; on voulait par ce moyen sonder
l'opinion de la chambre des députés, qui compte, malheureuse-
ment,dans son sein beauciiup de membres partisans de la traite.

Le rapport de M. de Broglie produisit, malgré l'opposition de
quelques anti-abolitionistes, une sensation favorable dans le
pays ; et M. Guizot. y trouva un motif de plus desoccuper de la
question de l'émancipation des esclaves. Il trouva dans le vice-
amiral Makau un appui aussi zélé qu'expérimenté, de manière
que l'on apprend maintenant, que sous peu, le ministre soumet-
tra à cet effet aux chambres un projet de loi.

Au commencement de l'année dernière, M. Guizot fit entre-
voir au cabinet anglais,que son vSu,au sujet de l'émancipation
des esclaves dans lescolonies françaises, marchait à grands pas
vers sa réalisation,et que pareonsèquent, lord Aberdeennepou-
vait plusavoir d'objections contre la révision des traités. Ce
dernier y fit la réponse suivante : « Si la France cherche effecti-
vementà introduire cette réforme salutaire, le oauinet britan-
nique n'hésitera pas a admettre le principe d'une révision
qu'uneexpèriencede douze années pourrait avoir rendu néces-
saire. » Cette réponse eut lieu encore avant la visite delà reine
Victoria a Eu. Depuis cette époque il n'a été échangé aucune
noteau sujet de ces traités.

M. Guizot avait donc parfaitement raison, lorsque dans cette
question devant les chambres,il seréféra àla reconnaissance du
principe même, de la part du cabinet anglais; et lord Aberdeen
pouvait également faire déclarer par l'organe du Times, qu'au-
cune concession n'avait été faite à la France au sujet du droit
de visite; car le principe de la révision n'a été accordé par lui
que conditionncllemeni.

Les sections de la seconde chambre des Etals-Généraux,s'oc-
cupent sans relàebe et avec tout le zèleet toute la sollicitude que
réclame l'importance de la matière , de l'examen des modi-
fications, proposées par le gouvernement au projet de loi sur
l'impôt cl l'emprunt. On croitque la discussion publique sur
cettemesure financière,qui occupe si vivement et àsi juste titre
les esprits, pourra s'ouvrir au premiers jours de la semaine
prochaine.

La nouvelle de la mort du comte Van don Bosch a produit une
sensation profonde dans les colonies de bienfaisance, dont il
fut un desfondateurs et qu'il ne manqua pas de visiter annuel-
lement. Les ministres du culte onl rendu un hommage public
aux vertus et aux mérites du défunt. A. Veenhuizen , dans une
séance de la Société Tot Nut van 't Algemeen, on a également
rappelé lesouvenir du bien dont la société est redevable au dé-
funt ; tous les employés de la colonie onl prit le deuil pour six
semaines, exemple quia été suivi par beaucoup decolons.

Les actionnaires, ayant droit de vote, de la société de com-
merce néerlandaise, qui font partie du collège électoral de
Rotterdam, sont convoqués pour demain à midi , afin de nom-
mer un commissaire en rempiaccmeht.de M. A van Ryoltevorsel
dont les fonctions expirentcelte année.

Samedi dernier, àla 7m représentation de la Reine de Chypre,
l'administration du Tbcâtreißoyaln dûrefuser près de 400 bil-
lots. La huitièmereprésentation de ce bel opéra aura lieu après
demain (abonnement suspendu). j

Le gouvernement français vient de décerner une gratifica-
tion de 250 fr. à l'équipage de la barque depêche hollandaise
de la Maatsehappy deKatwijk aan Zee qui a généreusementre-
cueil lien mer les marins du navirefrançais naufragé la Mariette ,
et une gratification de 200 fr. à l'équipage du bateau piloten"
6du port de Flessingue,qui recueillità la hauteurd'Ostende, les
marins du navire le St.-Pierre de St.-Valéry.

Le 10 dece mois est décédé à Amsterdam, àl'àgedeBl ans. M.
Cornélis Apostool, chevalier de l'ordre du Lion-Néerlandais,
membre de l'institut royal des Pays-Bas, de l'Académie royale
des i!eaux-Arts,etdirecteurdu Musée. M. Apostool s'est distingué
dans sa longue carrière par ses connaissances étenduesainsi que
par son zèle infatigable à favoriser les progrès des arts et des

| sciences.
On lit dans le Journal de Luxembourg :
Nous apprenons que M. Dumont, conservateur des hypothè-

ques et receveur des domaines à Diekirch, éloigné de son poste
par suite de la malheureuse affaire du 6 décembre 1811, a été
reintégré. Le pays tout entier a vu avec plaisir cetacte debien-
veillance royale (I).

On écrit de Gand le 10 février: Hier matin est décédé en
cette ville, à l'âge de 77 ans et après une courte maladie, M.
Ignace Van Ïoers-Solvyns, l'un des avocats les plus distingués
de notre ancien barreau; ancien greffier du tribunal de com-
merce et desélats provinciaux, conseiller d'état en service or-
dinaire sous le gouvernement du roi des Pays-Bas, membre du
conseil communal de Gand et chevalier de l'ordre du Lion Néer-
landais.

M. Van Toers joignait à une érudition profonde un caractère
rempli d'honneur, de probité et d'indépendance. Comme avo-
cat il a formé des élèves distinguos. X eut la douleur de voir
dans le courant de l'année dernière, l'un d'entr'eux, M. Van
Belle, enlever par unemortprématurée; l'autre continue à te-
nir dignement son rang au barreau de cette ville.

M. Van Toers laisse une veuvesans enfans. La perte de ce ci-
toyen honoré et respecté par ses vertus laissera de vifs regrets
à sa famille, à ses collègues, à ses amis et généralement à tous
ceux qui l'ont connu.

Des lettres de la Havane annoncent qu'une nouvelle insur-
rection a éclaté parmi les esclaves, et que pas moins desoü,de
ces pauvres créatures ont été tuées sur la place. Les journaux
havanais annoncentce fait en quelques lignes et sans vn mot de
commisération pour les infortunés qui ont perdu la vie danscette
horrible boucherie.

On fait voir, en ce moment. , à Londres, un appareil aussi
simple qu'ingénieux ; c'est lepara/eu- Thompson. Cet appareil,
qui est incontestablement le plus parfait et le plus efficace de
tous ceux auxquels on a donné le nom de parafeu (fire escape),
vient d'être examiné à la société des arts. Il consiste en une
forte ceinture qui entoure le milieu ducorps et au milieu de la-
quelle est vn rouleau à porte-mousqueton ; on n'a besoin, avec
cetteceinture, que d'une corde assez longue pour pouvoir at-
teindre jusqu'à la rue en la doublant; on peut passer cette
corde autour du pied d'un lit, ou l'attacher à quelqu'endroit
solide, et après avoir passé chacune des extrémités dans une
des porte-inousquetoii, on jette les deux bouts dans la rue;
alors, deux hommes maintiennent chacun des bouts et s'éloi-
gnent à une distance considérable. Les personnes qui veulent
descendre, sejettent d'en haut, et les deux hommes qui sont au-
dessous, en se rapprochant peu-à-peu, lui permettent de des-
cendre lentement et sans danger ; nubien en jetant dehors les
deux extrémités de la corde, avec la ceinture, on permet à un

" homme de monter, en quelques secondes et deprendre dans ses
" bras un enfant ou une personne malade, pour redescendre avec

elle. Si l'on piaçaitdans chaque maison un fort crochet et si l'on
tenait une certaine quantité de parafeu dans desendroits con-
venables, la première personne venue, passant dans la rue,
pourrait attacher la corde, et l'on n'entendrait plusdireque
des personnes ont péri dans des incendies. Les cordes sont à

(1) On se souvient que M. Dumont, dans un banquet donné à Diekirch pour
I célébrer l'inaugurationdu Hoi desPays-Bas , eut le malheur de tuer un des
convives. ÏI.Kiiborn; qu'il fut traduit pour ce fait devant la cour d'assiseset
acquitté, parcequ'il futreconnu que le meurtre avait été involontaire.

l'épreuve du feu, et ce parafeu est, de tous points, l'inven "
decette espèce la plus parfaite que l'on connaisse.

pureté de cc \î "* » <jr- sévère. Une timide langueurvoilait l'éclat de son fier re-
gard ; et lorsqu'elle parla, l'émotion desa voix troubla Silveslre du trouble
qu'elle éprouvait elle-même. Cependantc'est à peinesi elle lui demanda des
nouvelles de sa sauté. Elle prit place près de sa tutrice,et là, les yeuxbaissés,
le cSur agité, elle sembla se recueillir pour une épreuve solennelle.

Silveslre la considéraitavec un étounement

craintif;

sans qu'ilpût prévoir
clé quoi il s'agissait, il pressentait qu'il y avait un événement immense pour
lui dans l'entrée de cette jeune fille. Mais il lui encore bien plus surpris lors-
qu'mi-domestique vint avertirMme Simon que son mari la demandait, et que
Sabine, profondément émue, ayantvivement saisi la main de sa tutricepour
la retenir, il vit celle-cilui iaire signe de rester eu lui disant ;— Jeserai bientôt de retour.

Sabine et Silveslre terneùrêrent donc seuls. M. Simon avait donc voulu
que Mlle Durand et de Prosny eussent une explicationensemble.Si Sabine
avait à rougir de son prisse, si Silveslre avait à abandonnerquelque chose de la
dignité de ses souvenirs, il avait voulu que cette double humiliation restât
cotre ceux qui devaient (ont se pardonner el se demander mutuellementpar-
don. Cependant Sabine, qui avait accepté cette enlrevneavecjoie,qui s'y était
préparée avec l'enthousiasmed'un

cSur

quiporteen soi l'assurancedusuccès,
Sabine étaitdemeuréeau près de

Silveslre,

hésitant el se taisant.Pour unhom-
me qui a éprouvéles passions et les a vues s'agiter devant lui, que Sabine eût
été charmante ainsi, tremblante, inquiète, soumise, cherchant à dominer
l'heureux effroi J la timidité inconnue qui s'était, emparée d'elle! Mais Silves-
lre nepouvait la voir ainsi. Il la sentait

souffrir,

il la voyaitembarrassée,il
s'imaginaitqu'elle venait obéiraunordre de son tuteur, et il en voulait à M.
Simon d'avoir sans doute forcé sa pupille à des excuses envers lui ; mais il n*a-
vaitpas plusde courage qu'elle pour commencer l'entretien: ce fut Sabine
qui fut la plus forte.

— Vnusèfes tout-à-fait bien, n'est-ce pas Mousieur ? lui dit-elle.—

Oui,

Mademoiselle, lui dit Silveslre... elje vous remercie liel'intérêt qui
vous a conduite ici...—Monsieur de Prosny, reprit Sabine en jetant en avant unephrase qui de-
vait engager l'explicationet la forcer elle-mêmeà parler, je suis venue pour
vous dire bien des choses.— A moi ? ditSilveslre, à moi?..,

Sabine le regarda, el le vit si ému qu'elleprit courage.— A vous, Monsieur, lui dit-elle en souriant tristement.
Elleretrouva les premiers mois du thème qu'elle s'était fait, et continua

d'un ton humbleet soumis :-— Et d'abord j'aià vnusdcniander pardon d'une chose,,, dont l'intention

était lionne... qui vous a blessé cependant... j'aieu tort... et...
L'idée qu'avaiteue Silvestre relativement à desexcuses imposéesà Mlle Du-

rand pur sou tuteur était justifiéepar ces paroles. Il s'empressa d'interrompre
Sabine etlui dit :—Reparlons plusdo cala, Mademoiselle, et si quelqu'un doit demander
pardon à l'autre, c'estmoi qui dois vouspriera genoux d'oublierque je vous
ai

f;iit

un crime de la plus nobleaction, que j'aimeurtri la main quime venait
en aide... c'est moi quiai eu tort... n'en parlons plus...

Tous deux gardèrentle silence,et il semblait que l'entretien nedût pas al-
lerptes loin. Sabine se hasarda encore à regarder Sivestre : il avait la tètepen-
chée, il respirait péniblement et semblaitavoir peine à ne pas crier.

— Mais voussouiïrezencore, lui ditSabine ..— Oh ! s'écria-t-il avec désespoir,ce n'est pas décelaqueje souffre.
Sabine savait qu'elle était aimée; elle avait entendu l'aveu de cet amour

dans le délire de

Silveslre;

elle l'entenditencore dans ce cri douloureux.— Mais de quoisouffrez-vous donc ? lui dit-elleavec un accentheureuxpar
avancede laréponse qu'elleespérait.

Commesi le son de la voix deSabine venait de faire résonner en lui les pa-
roles de M. de Bellestar qui lui avaient dit que Sabine l'aimait, Silvestre tres-
saillit,il regarda Sabine, et, à l'aspect de ce visage si doucementsuppliant et
qui paraissait lui dire : «Confiez-moi donc votre
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» , il sepencha vers elle
en lui disant :—De quoi jesouffre ! vous voulezsavoir de quoi je souffre?

Les

cSurs

qui ont beaucoup souffert ont peur du bonheur. Alors même
qu'il leur lend lés bras, ils hésitent à s'y jeter;ils comprennent si bien le dé-
sespoir d'une fausse espérance, \insi l'instant bien court qu'il fallut à Sil-
vestre pour prononcer ces quelques mois suffit pour lui inspirer, la crainte de
s'êlre trompé et d'avoirèiê trompé. Toute la joie,tout le transportqui rayon-
naitsnrson visages'éteignitrapidement,et il reprit en se reculant lentement:— Je souffre d'une douleur... que vous ne devez pas connaître. . d'une
douleur... quivous est étrangère.

Sabine sentit encore l'amourdeSilvestre danscet effroi qu'il éprouvait, et,
plus forte et plus encouragée par cette craintequ'ellene l'eût été de sa propre
force et de son propre courage, elle lui dit résolument.— Non, Monsieur,non, vous n'avez point de douleur quime soit étrangère.

Silvestresembla si inlerdit, siéperdu, que Sabine osa encoredavantage.
—Et peut-être suis-je ici pour consoler toutes vos douleurs.
Silvestre était dans lin troublequi l'empêchaitdecroire à ce qu'il voyait, à

ne qu'ilentendait; car il voyait ce
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qui se jetaità lui, il l'entendait appe-
ler le sien

;

mais celte funeste défiance du malheur qui flétrit tout, 3e jetait

aussitôt entre lui et cette céleste apparition,el la lui montrait commeu»e f j,
tiéquivoulait à tout prix sefaireaccepter. Cette pensée, il la repoussait à 'tour, comme il avaitrepoussé l'espérance à laquelle il n'osait croire, cl " ',j,
tait tremblant, agité, incertain.Enfin il essaya de s'sirauherà ce pénible
eu disant:— Je n'ai point dedonleursquevous puissiez consoler... Soyez heure 1'

vous; c'est tout mon désir,..Croyez...oh croyez.., que c'est le

vSu

le piaS
dentdemon
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Quanta moi...je fie me plains derîen.^
Sabine lui tendit la inain, et lui ditles larmes aux yeux:— Oh ! parlez-moidonc...
Silvestre prit celle main, ets'écria : jl— Oh! je sais que vous êtes bonne et sainte et généreuse! et je vn'i*

pouvoir vous le dire,comme je le sens... mais... . jl
Il s'arrêta, et reculant encore une fois devant l'espoirqui s'offrait à I"'

reprit : c

,i

—Hais non, ce n'est pas possible, cela ne se peut pas... Oh! je T°Ut'eH
prie, dites-moi...dilcs-moiceque vous êtes venue faire ici... Vous voyel ..je
quejene vouscomprendspas, queje n'ose pas vous comprendre... Aye*P
de moi... s

■ j— Eh bien ! lui dit Sabine, si vous, qui vous croyez si malheureux
plaindre,vouspouviez pour moi ce quepersonne ne peut au monde...— Moi... fit Silveslre.

Sabinebaissa les yeux devant leregardardent de Silveslre. . \e— Oui, continna-t-elle, je viens à vous, parce que.... maiscomment pl" ,
von» dire cela... voussavez que je

souffre,

n'est-ce pas que vous le sa' .Crn'est-ce pas que vous comprenezqu'il y a des choses dontjesuis hoii'e
que ce qu'on m'envieest pour moi unmalheur, un remords»'... .

-

— Ah! vous n'ayez rien à vousreprocher, dit Silvestre rien,je vouslej".^— Merci! c'est bienà vous de medire cela, reprit Sabine tremblante."'. '„j*
mon tuteur avait pensé queje devais, moi, réparer le niai dont je ne "o'l 'coupable. s él— Encore! dit Silvestre en pâlissant et toujours préoccupé de la Pc
d'unerestitutionflétrissante... , n'est-cepas assez? . -^e:— Oh ! c'est mal, lui dit Sabine; je vous ai demande'pardon d'une iH> .yf
ce n'est pas pour la recommencer.... Non, mon tuleur pensaitqu'il est l"1 „j(
auquel on ne refuse rien... que ce qui devient le bien commun.-,,c*
u" don , , . , cives"'Sabines'arrêta oppressée, la têtebasse et ne pouvantplus parler... s" a0»
la regardait, épouvanté de ce qu'il sentait. Sabineattendait un mot— 1
vint pas, etreprit en se détournant pour cacher ses larmes :

Nouvelles d'Espagne.
Lunaurection se propage en Espague; voiei la nouvelle de
pêche télégraphique que nous trouvons ce matin dans"3'

saqer francais du 11 février. „, ..«Bayorrnèîletîfévrierj
"Carthagène a imité le mouvement d'Alicante. Le got

neur et quelques chefs ont été arrêtés parles factieux; on a'

que la troupe s'est prononcée pour eux. Cette nouvelle
éclatera Murciek: plus vif enthousiasme pour le gonvci'
ment. On a nommé une commission pour seconder les au
tés. Les troupes de la province se réunissent à Orihuela, La

(

lice nationale de Burgos a été désarmée, le 2, sansdifficul "
On écrit de Madrid, 5 février. Le conseil des ministresco»^

nue d'être en permanence. Quelques inouvemens partiels de
minent cette permanence. Le gouvernement est décide a<" .
ter à son début cette manifestation coupable. Carthagène s
soulevée le 2,et le bataillon du provincial de Gironne^'11 Y .
en garnison, a pris part au mouvement. Le commandant de p '
ce, Requena, s'est laissé surprendre. En revanche, les antor- ,

do Murcie, très-fidèles, déploient une énergie elutieacti"
très-remarquables et. tout-à-fait dignes d'éloges. , (

On dit ipie les insurgés d'Alicante ont fusillé l'ancien e
politique Ceruti, ainsi qu'un homme très-influent,noio'110
nabeu, et qu'ils procèdent par l'intimidation. On n'a pas e"

reçu de dépêches du général Roncali.
Ici, la troupe est très-dévouée et animée du meilleur es{*

L'instruction de l'affaire des députés, arrêtés à la sui'e . .|
èvénemens d'Alicante s'instruit. On assure que, jusqulC' e
n'y a pas encore de charges sérieusementbien établies cO»
eux. |e— Voici les détails que donne la Gazette d'aujourd'huis"
mouvement de Carthagène : « La milice nationale donnait'
sérénade au gouverneur, lorsquequelques hommes armés snr
rent de la foule et se dirigèrent vers la demeure de ce foncll^. .
naire : les sentinelles voulurent se défendre, mais l'une de
fut tuéeet le gouverneur fut fait prisonnier.

Les troupes disponibles étant sorties de Carthagène pouf '°mer la colonne qui partait de Murcie pour Alicante, il ne edans la première ville que 200 hommes durégiment de Giro" '
connu pour son opinion espartèriste, et dont les sergens et ■ ,
poraux firent prisonniers le commandant et les

officiers,

*'.
deux de ces derniers qui adhérèrent anpronunciamierito-
conséquence de eet événement, la colonne qui était part'e
Murcie y estrentrée,et marchera bientôt sur Carthagène.

Le général Roncali est parti de Valence avec 10,000 h 0" 1

mes; il marche sur Alicante où il a dûarriver le 3 ou le 4- , ,
11 est évidentque les èvénemens d'Alicanteet de Carthagè"1.

ne sont que l'exécution d'un plan concerté à Madrid, u °étaient partis, peu de joursauparavant,des émissaires.
S'il en faut croire les bruits répandus à Madrid, ValenC.j

Murcie, Jarida, Santander et Bilbao auraient suivi l'exerapl^ . "
Carthagène. Les journaux ministériels n'ajoutent point f°''_
ces bruits; mais, dans l'état d'agitation où se trouvent lese

t

prits en Espagne, il faut avouer qu'ils nontrien d'invrais6'^blable. Ce pays est ainsi fait, que le feu de la révolte s'ypr<'Pflf'
avec la rapidité de l'éclair.

Il paraît que les amis de l'ex-régent ne sont pas tout a j'
étrangers à la nouvelle levée de boucliers.

Un journal français dit que le gouvernemens a reçu la n°
velle que Séville s'est prononcé le 2, et qu'à cette époque' °avait descraintes sérieuses pour la Corogne.

Nouvelles duroi de Suède
Stockholm, 2 février. L'état de S. M. commence à s'an'é' 1

rer un peu, et tout espoir de la sauver n'est pas encore pc,d j
Cependant , on a jugé utile de prendre des mesures pour ce^,

lt
concerne le gouvernement des affaires. Par un décret, da'c .
ler1 er février, le roi transmet le pouvoir royal ainsi que toiitps .
prérogatives que la loi fondamentale duroyaume aceorde .iv r '
à son fils aîné, le prince royal , jusqu'au 1" mars prncha
À dater dece jour, S. M. reprendra les rênes du gouverneiflf' '
ou bien si l'état de sa santé ne le lui permet pas, le prl ,
royal continuera à exercer le pouvoir suprème. Cette \n?f°
s'applique au gouvernement de la Norvège aussi bien qu'à"
lui de la Suède, S. M. a signé les deux décrets.

L' Observateur Belge dece jour dit, qu'hier au soir, l'amba^j
deur '.a- l'rauoe à Bruxelles a reçu la nouvelle de la mort dor
de Suède.



SU ' v«usne me comprenez pas, jen'ai plus rien à vous dire,
"htaV^'re l'avait comprise, il devinait hien que cette jeunefille venait,
'ai, '"ouïe, lui offrir sa main et sa fortune. Maisle doute, le douteodieux,
'';iaio '"'"'' cc bonheur du ciel commeun

sacrifice;

il ne croyait pas encore à
""-r,r Hlli priait devant lui.. nta h' rePr't_1' tristement, jevous comprends; oui. je saisce que vousvon-

*t«j „.r'"'e... oli ! je vous le disais bien que vous êtes nobleet bonne, que vous
"""Uik? C'W* et graji.de... ah ! c'est une vertu qui n'arien de comparableau
Pareil ' lriilis c'est trop... c'est trop... : non le malheur n'est pas un droitàun
"^«p'rakl fifiß) vo"s ne l'accomplirezpas... vous ne le devez pas... jeserais un

——. jjj .e de l'accepter...
». p' 1'8 pourquoi donc p

"^ on" l'',Uoi' dit Silvestre... il prit là main de Sabine et lui dit :

Ju'sui Cest luc een'est Pas ce'!l <lucje voudrais devous... C'estque... moi
'en p t Pa"vre, je vousvoudraispauvre... Jevoudrais...ah ! comprenez-moi

"'"'oit ne TOUS ou?enstz Pas- Seriez-vous ici, dites-moi, si jamais votre père
S„bi le mien ?
-, j e regarda Silvestre en face, et lui réponditd'une voix entrecoupée ;

Puis ne sais pas... Je ne puis vous dires'il en serait ainsi... Mais ce queje
ParC(, Baffirmer, Silveslre, c'est que j'ysuis de ma volonté, c'est quej'ysuis

Silvé i" mon
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'n'" dit d'y venir...Maisvousvoyezbien pourquoi j'ysuis.
n B̂ , re se leva et parcourut la chambredansune agitation extrême.
e-itiè % 'l"noilr'> se disait-il, est-ce une pitié exaltée qui la trompe

*"v marquis m'a dit qu'elle m'aimait: mais peut-être parce
'lf<lché si'"' souu"eit devant lui de ma misère; il aura élé jaloux, il lui aura re-
''Üta<lo„nC:o'nm'litlrillion c«»ime une lendresse coupable, et elle-mêmealors
2*^Wr

U" "0m

t,U'

"':St |KIS vril' "'a [,'tiéo.u'cllca de "'oiP Oh! la devoira^ û-Jh"' pc.BeWtnfffeilxl... Jamais!... jamais !... Et n'avait-ellepasac-
b '''e et " om,maSSes f t la main de ce marquis de Bellestar... C'est envers lui
j

v,

«ra

;

*lt veritublemer«t dans la liberté de soii cSur...Oh ! non, non! je n'a-
,eflsant

S

CeUe Sènérositéqui l'égaré... Je mériterai d'êtreaimé d'elleen

dotwï^qui

S

j " ù-'

U*

ti'U'' aPrès ces rapides réflexions et avec l'accentd'un
lie *tom' 5 ■'"" 'e cS'"', je vousrespecte, jevous admire; Dieu vousa
jealissi ]

B ?" J

,Btv^"<-;rable

commetout ce qui est charmant; ilvousdon-
m Vfil|,

> »» '
eur"-,c bonheur comme vous le méritez...Ce bonheur,

CS^''8' sans Y con'r,bner; je veuxque vous y marchiez sans crainte,sans re-
-■k eB're«ttff 'r dlJsesl'éré vers le passé... Je le veux,et pour cela je ferai

8 lui me t m"'' '° f°rai ' reP''u-il en domptant son émotion,je ferai une'ord le
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quime brise... mais enfin je la serai...

—Qu'est-ce donc? ditSabine effrayée.— J'accepteraivos

bienfaits,

dit

Silvestre;

jeprendrai, ajouta-t-il en bais-
sant les yeux, je prendrai comme créancier ce quevous ne saviez comment
merendre... et ce que vous merendiez en voussacrifiant...etalors vous oserez
être heureuse... alors...—Que dites-vous?s'écria Sabine.—Ah! croyez-moi, reprit Silvestre, je fais pour vous ce que jecroyais im-
possible defaire.

Sabine étaitanéantie; elle comprenait bien que Silvestre n'osait croire à
son amour, et elle se sentait impuissante à le lui persuader. Elleessaya cepen-
dantencore par undernier mot:

—Vous savez, lui dit-elle, que j'airompu ce matin mon mariageavec M. de
Bellestarp— Oh! merci... mercipourvous ! s'écria

Silvestre;

car c'eût été le malheur
devotre vieentière. Cethomme ne voyait de vous que votre beauté éclatante,
que votre esprit brillant, que votre vertu sévère. Il n'avait rien compris de
votre coeur, rien de cequi le faitbon et indulgent, rien de ce qui le fait fier
et généreux, rien de ce qui fait que vous semez lebonheur autour de vous,
rien de ce charme quipénètreet qui ravit,rien decequi fait que snus l'empi-
re de votre présence on croit à la bonté de Dieu, et qu'on voudrait croire au
bonheur, si onn'était marqué pour souffrir. Oh! ne l'épousez pas! reprit Sil-
vestre en élevant la voix. C'est bien, et maintenant... jesuis libre.

Sabineavait écouté Silvestre dans un ravissement avide. Enfin son

cSur

éclatait, sa passion parlait;elle lui dit :— Oui ! et je suis libre aussi !
Mais ellen'avaitpas compris lesens de ce motdans la bouche de Silvestre.

Ce mot : « Jesuis libre ! » voulait dire : « Maintenant jepuis aller à la rencon-
tre de cet homme,et j'irai sans crainte de la mort qu'il peut nie donner, car
il n'aura pas le trésor que j'auraiperdu. Si c'est moi qui le tue,jene craindrai
pas alors qu'onpuisse m'accuserd'avoirarraché une chance de bonheur à la
vie decetange. » Telle était la pensée de Silvestre lorsque Sabine, lui tendant
la main, lui dit :— Jesuis libre aussi !

A ce momentelle étaitsi radieuse, si suppliante à la fois.... elle se jetaità
cet hommeavecuneinnocencesi ardente et un amour si franc et si ouvert,
que Silveslre crut enfin qu'elle l'aimait... qu'elle l'aimait un peu; et, a
cette pensée, il se sentit pâlir et trembler.« Oh! se dit-il, si je venais àmou-
Hr... à mourir aimé d'elle...» Il fut pris d'uneaffreusefaiblesse , ilse sentit
lâche ,il eut peur du combatqui l'attendait , et , après s'être débattuun moi
ment sous cette affreuse torture, il se releva en s'écriant :

- Non... non... c'est impossible... taisez-vous...ayez pitié demoi... non...
non... vousnem'aimezpas... ce n'est pas vrai..: et puis... vousne savez pas...

Il cherchait desraisons pourla repousser , et lui jetapêle-mêle tout cequi
se présenta à son esprit :

—Non... quedira-t-0n?... ST. deProsnyetMlleDurand...ceseraitaffreux....
on vous calomnierait....on m'accuserait...ce serait un malheur...vu malheur
irréparable...

Il se prit à pleurer... et il s'écria :—

Sabine,

jesuis né pour

souffrir,

moi...soyezheureuse!... et s'il vous faut
ma vie... elle est à vous... mais...

Sabine,

confuse, avait baissé les yeux

;

une pâleur mortelle avait succédé à
l'animation de ses traits...elle comprimait une horrible douleur. Silvestre s'en
aperçut, et tombantà ses pieds, il lui dit :—Mais qu'avez-vous , monDieu!... Je vousai offensée ;je vousai fait du
mal... Ah! parlez... quevoulez-vous? Je vousaime...je vousaimecommeun
insensé!... Parlez, mon Dieu ! que puis-je faire?...— Rien, Monsieur, lui dit froidementSabine...rien... A votre tour je vous
ai compris.

Elle se leva

;

il voulut la retenir. Elle retira sa main avec un gesteglacé, et
s'éloigna.— Ah! monDieu, se dit

Silvestre,

qu'est-ce doncque j'aifait?
Et il resta anéanti,brisé, incapable de se rendre compte de tout ce qui ve-

nait de se passer.
Quant à

Sabine,

ellecourut dansson appartement.Mme Simon l'y attendait.
Enla voyantarriverpâle,bouleversée, sa tutricecourut à elle.

—■ Qu'y a-t-il donc? s'écria-t-elle.— Oh! quellehonte! ditSabine, les dents serrées et le regard fixe.—Il net'aimaitpas?...
—Il m'aime!s'écria Sabineavecun affreux déchirement; maisilrefuse. H.

deProsny ne peutpas s'abaisserà épouser Mlle Durand !— Il ne t'a pasdit cela !— Ilme l'adit, répartitSabine avecune amère fierté.— Mais...— N'en parlons plus, reprit

Sabine;

n'en parlons jamais...jamais, je vous
en prie... C'estassez d'un coup pareil pour en mourir.

Mme Simon fut si épouvantée de l'accent dontSakine prononça ce» der-
nières paroles, qu'elle n'insista point; mais ellene voulut pas la laisserseule
dan» ce premier moment , et elle» demeurèrent ensemblesans parler , mais
pleurant toutes deux.

V. (Lasuiteà demain.)

Affaires d'Angleterre.— Motion delord Ashley.
OUs avons déjàdit hier, que la chambre des communes avait

ePoussé à la majorité de 202 voix contre 68, la motion de lord
sliley. CeUe motion avait pour but de présenter une adresse à

areine pour demander le rétablissement desEmirs du Scinde.n développant sa motion, lord Ashley, qui du reste, appartient
x partisans du cabinet actuel, à énuméré tout les torts du

o Uveruement anglais dans l'lnde envers ces malheureux prin-
" s>quidanstoutes lescirconstances, s'étaient montrés les fidèles

' "'esde l'Angleterre. Lord Ashleyadonnéensuitelecture d'une
"'('adressée au Morning Chronicle, par sir Henri Pottinger,
'nt laquelle ce brave officier, qui a fait la campagne qui s'est
lnnnéepar le détrônement des Emirs, déclare que la conduite. " gouvernement a été dans cette circonstance, de nature à
"Panier une souillure éternelle sur la foi et l'honneur bri-

'an"iques.
". Roebuck a présenté un amendement qui n'a pas été ap-

J^yé et par lequel l'honorable membre a essayé dejeter tout le
'anie des affaires du Scinde sur lord Aukland et les gonver-
fcjlrs ses prédécesseurs, et d'établir que la conduite de lord El-
""orough, le gouverneur actuel, n'a été que la conséquence
fcéedes fautes etdes torts de ceux qui, avant lui, avaient jeté

anglaise dans une fausse voie. L'honorable repre-
nant de Bath a, dans un discours qui a duréplus de trois heu-

.s' 'uit un triste tableau de la politique anglaise dans l'lnde
„ P^is la fin du siècledernieriusr|u'auioi;rd'hui.Son amende-

"t n ayant pas ete appuyé, n a pas etemis en discussion.
, «ir R. Peel a combattu la motion principale de lord Ashley ;. a déclaré que le gouvernementprendrait en considération la

'Uation fâcheuse dans laquelle se trouvent les Emirs du Sein-. El qu'ils seraient traités avec tous les égards dus à leur an-
.?n rang élevé; mais quevouloir songer à les rétablir sur le

°nc,ce serait jeter un blâme direct sur la conduite du gouver-
Oient de l'lnde,ce qui serait une haute imprudence et nuirait
Hifluer.ce et à la considération dont a besoin le nom anglais

jWrmi les nombreuses populations qui obéissent à son autoritéflî"us cettevastepartie de l'Asie.
oir R. Peel a ajouté, qn'il est fort difficile d'observer, dansesrelations avec les peuples de l'lnde, des principes depoliti-se abstraits, et tout au plus applicables aux étals civilisés, etHu'en tout cas, la soumission du Scinde, était de la plus haute

'"Portance, surtoutpour le commerce anglais sur l'lndus.La chambre a ensuite passé à la division et a repoussé la mo-
lQn de lord Ashley ; lord J. Piussell s'est également prononcéContrecette motion.

Transit du foetaal! par Ba Belgique.
V'ielques rares organes de la presse belge continuent à de-

"lnder, le retrait de l'arrêté royal du 23 septembre, autori-
I

nt le transit dubétail par le chemin de ler. Malheureusement,
,s arguinens, bien plus spéciaux que solides, ne résistent

° ei'e aun examen un peu sérieux du véritable état de la qu.es-
,"" L Indépendance répond ce matin en ces termes aux adver-

l'r?s de l'arrêté du 23 septembre:
vè |US avons fa'l remarquer la diminution énorme qu'a éprou-
j_

e transit du bétail. Assez considérable dansles premiers
cl -»)s c'a lms('a exécution de l'arrêté du 23 septembre, son
j "'«est tombé successivement, dans l'espace d'une quinzaine,
I '07 têtes à 94, puis à5B et n'a plus été que de 14 têtes dans

Prettiiére quinzaine de janvier.
aujourd'hui nous apprenons qu'il y a eu encore une nouvelle
l'nutiön dans la dernièrequinzaine de janvier, que du 16 au
" 'l'y n eu aucun transit de bétail, etcola, en présence del'é-

"tualité du retrait de l'arrêté, éventualité qui aurait dûen-
°'Ber ]pS éleveurs hollandais à multiplier leurs expéditions,
t)s

"r s'empresser de profiter des avantagesque cet arrêté leur
'''e, a ce qu'on dit. Nous sommes curieux de voir si en pré-

tj Cc fie ces laits, M. le ministre desfinances cédera aux injonc-n-s qui lui sont faites pour rétablir la prohibition,
g , es adversaires de l'arrêté du 23 septembre ont senti tout ce
lp Y avait de gravedans la diminution quenous signalions sur
»air,fUlsU- Comme cette diminution renferme la preuve irréfra-
o',i ' ce ''exagération desplaintes adressées aux chambres, on
li".!.r>r°hé à l'expliquer. Deux journaux ont donc prétendu que
j "ninution provient de causes toutes naturelles. « L''lndépen-
Pap C-e n" devrait Pas ignorer, dit V Annonce deBruges, qu'une
'es i'e<:'v bétail, i+vré àla consommation, a été engraissée dans
<Pii bages et une antre partie dans les distilleries. Le bétail
v sort des herbages est livré àla consommation dans le cou-'l('es rqois d'octobre et de novembre, et celui qui reçoitl'en-

graîssement dans les distilleries ne peut l'être que dans le mois
do février. Et cela par une raison toute simple, c'est que les
distilleries ne commencent leurs travaux avec activité qu'aux
mois de septembre et d'octobre, et qu'il faut au bétail quatre
ou cinq mois détable afin que l'engraissement soit complet. Au
mois de février commence l'engraissement d'une deuxième sé-
rie; on met à la crèche du tout jeunebétail qui sera livré à la
consommation vers la fin d'avril et au commeneement'de mai.»

Nous en sommes fâchés pour l'Annonce et pour le Journalde
Bruxelles quia fait la même observation; mais cette explica-
tion ne soutient pas le moindre examen. En effet, en Belgique et
en France, aussi bien qu'en Hollande, il n'y a que deux maniè-
res d'engraisser lebétail, c'est de l'engraisser dans les herbages
ou dans les distilleries. Or, s'il était vrai qu'il y eût un inter-
valle entre l'engraissement dans les herbages etcelui qui a lieu
dans les distilleries, cet intervalle devrait se faire sentir partout.
Il faudrait qu'il y eût interruption générale d'importation et
d'exportation pendant le mois de janvier, queles marchés fus-
sent dépourvusen tièrementde bêtes grasses, et chacun saitqu'il
n'en est pas ainsi.

Les causes indiquées pourraient expliquer toutau plus un ra-
lentissement dans les exportations, mais non une suppression
presque complète. A qui donc fera-t-on croire qu'à l'époque
de l'année où la consommation de la viande est la plus considé-
rable, à l'époque des fêtes et des dîners, en plein carnaval, les
bêtes grasses manqueraient sur les marchés ! L'observation qui
nous est opposéeaurait quelque fondement, si l'on pouvait y
joindre des états constatantque dans le mois de janvier, l'im-
portation du bétail hollandaisen Belgique a été nulle, et que
l'exportation du bétail belge en France l'a été également. Mais
nous défions les journaux qui ont voulu atténuer l'effet du mou-
vement de décroissement du transit, de rien trouver dans le
mouvementinternational qui donne du crédit à leur observa-
tion. Si, nonobstant la transition des modes d'engraissement,
les éleveurs hollandais ont pu importer du bétail en Belgique,
dans le mois de janvier comme dans les mois précédens , ils au-
raient pu assurément le faire passer en transit pour la France.
Si nos éleveurs ont pu, dans le mois dernier,fournirlesmarehés
de Lille.en ycontinuant leurs exportations, les éleveurs hollan-
dais, qu'on dit nos maîtres, auraieut pu également contribuer
à l'approvisionnement de ces marchés. Si le transit a cessé, c'est
donc uniquement parce queles éleveurs hollandais auront re-
connu qu'il ne leurprocuraitpas tous les avantages espérés au
premier abord ; parce qu'il leur aura suffi d'une expérience de
quelques semaines pour se convaincre que nos éleveurs, malgré
la liberté du transit, peuvent rester maîtres des marchés du dé-
partement du Nord.

Etats-Unis et Texas.
Lesnouvelles des Etats-Unisapportées parle paquebot Sylvie-

de-Grasse, sont du 18 janvier. Elles offrent un grand intérêt.
Les Etats-Unis sont décidément entrés dans le système protec-
teur. La Pensylvanie, qui autrefois s'était si fermement pronon-
cée en faveur de la liberté du commerce, s'est couverte de fa-
briques et marche en tête deceux qui réclament un tarif élevé.
Ce n'estplus seulement dans la vuede procurer au trésor fédé-
ral un revenu suffisant que les droits de douanes seront mainte-
nus : c'est dans le dessein, maintenant avoué, de défendre le
travail nationalcontre le travail étranger. Cette combinaison
nous semble prématurée ; PAraérique n'en est pas a chercher
de l'emploi pour les bras que l'agriculture ne peut occuper ;
c'est à peine si dans vn siècle elle se trouverait en face de cette
nécessité. Mais les Etats-Unis sont convaincus que l'Angleterre
cherche à produire elle-même ses cotons dans l'lnde, et ils veu-
lent absolument se créer vn marché intérieur, afin que si la
Grande-Bretagne distingue vn jour entre le coton esclave et le
coton libre, les états du Sud ne soient pas pour leurs cotons dans
la position où setrouveleßrésilpourses sucres. C'est sans doute
prévoiries malheurs dun peu lom.

Toutefois, dans la mesure que prend l'Amérique il y a au
fond de la prudence. Disons aussi qu'il y a de la haine pour
l'Angleterre. Les Etats-Unis supportent impatiemment l'exis-
tence de colonies anglaisessur le continent américain. Là est la
cause principale des difficultés sans cesse renaissantes entre les
lieux puissances. La question du territoire d'Orégon se lie à cel-
le de l'émancipation du Canada. L'Europe ne doit plus avoir
aucun droit de possession ou de suzeraineté sur le continent
d'Amérique. Napoléon avait implicitement admis ce principe
en cédant laLouisiane aux Etats-Unis. Les îles seules de l'Amé-
rique ne sont point disputées à la colonisation par les Amé-
ricains.

La possession du territoire d'Orégon n'est plus le seul motif
actuel de guerre entrel'Union et la Grande-Bretagne. M. Pac-
kenhain est peut-être muni depouvoirs assez largespour plâ-
trer «e différend, qui reparaîtra bientôt. Mais voici une autre
question qui menace sérieusement la paix. Les deux chambres
du Texas ont accueilli avec des acclamations unanimes une pro-
position de réunion avec les Etats-Unis. L'on ne doute pas que
cetteproposition ne soit convertie en résolution à une immense
majorité, et que le congrès américain nelui fasse un accueil fa-
vorable. Le message du président Tylerest, comme on sait, fort
explicite à ce sujet. Dans ce cas, l'Angleterre ne pourrait se ré-
signer sans avouer que ses plaies intérieures lui interdisent le
mouvement. Cettesituation, par tout-menacée, explique, ainsi
que nous l'avons déjà , les avances de l'Angleterre envers
les Etats-Unis.

La nomination de M. Van Buren à la présidence est annoncée
comme à peu près certaine. M. Van Buren a des idées fort mo-
dérées en matière de douanes, et si cela dépendait de lui, il
abaisserait le tarif; mais un président des Etats-Unis est impuis-
sant contre l'opinion. Il convient donc de ne nous faire aucune
illusion. Les Etats-Unis sont entrés dans le systèmeprotecteur,
et ils y resteront au grand dommage du commerce européen.

Bourse d'Amsterdam, du 12 février.
Les intégrales inclinaient encore aujourd'hui à la baisse . cependant par

suite de quelques demandes, ils sont resté» à leur cours d'hier ; les autre»
fondsnationaux, avecpeu d'affaires, se soutiennent. Les actions de la Société
de Commerce étaient fort demandées et leur cote a éprouvé une hausse d'un
p. c. , les actions du chemin de fer hollandais se sont relevée» de leur der-
nière baisse.

L'aspect desfonds espagnols était

très-défavorable;

tous étaient offerts à
de plus bas prix.Toutefoisil n'existe,que nous sachions,aucun motif qui justi-
fiât cette baisse. Les portugais , aprèsavoir incliné à la baisse sont restés à
leur cours d'hier

;

les fonds russes étaientofferts.
Cours de l'argent : prêt à garantie2ïu/0

;

prolong. 2i.°/„; escompte 2.J-%.Derniers prix à 5 heures :2\ % 55r5
c

;

Holl.

5%,

100r'B à| ; Société de
Commerce 141; ; Ardoins 21,«,. (Handelsbl.)

EXTERIEUR.
FRANCE.

Paris, le 11 février. On remarquait ce matin un mouvement
extraordinaire à l'ambassade d'Espagneet au ministère des af-
faires étrangères. Le bruit est répandu que l'insurrection a fait
des progrès très-sérieux dans plusieurs villes du midi de l'Es-
pagne, etqu'Olozaga qui était resté en Portugal, est venn se met-
tre à la tête des insurgés. Il est difficile du reste de savoir au
juste ce qui se passe en ce moment à Madrid.— Demain, dit-on, M. le prince de Joinville doit partir pour
Toulon. Aujourd'hui à midi, un fourgon emportait sesbagages.— On lit dans le Journaldeschemins defer : « Le conseil des
ministres s'est réuni mardi, mercredi et jeudi derniers, pour
délibérer spécialement sur la question des chemins de fer. La
discussiondechacunde cestroisjours,a étéfort longue,etcepen-
dantrien n'estencore définitivement arrêté.

On assure toutefois que la majorité serait disposée à deman-
der que le gouvernement termine entièrement la ligne do Bel-
gique, en abandonnant à l'industrie privée l'embranchement
sur l'Angleterre qui serait décidéepar Boulogne ou par Calais,
selon qu'il se présenterait une compagnie pour l'une ou l'autre
direction ; les autres lignes seront concédées dans l'esprit de la
loi du 12juin.

Un individu mystérieux, condamné par le tribunal de Nan-
tua pour vagabondage, sous le nom politique d'Eugène Chan-
vin, et qu'on suppose être un affilié important de quelque asso-
ciation, va être amené à Paris, en vertu d'ordres émanés des
ministères de l'intérieur et de la justice.— Les députés légitimistes flétris viennent de se faire com-
poser une médaille en leur honneur par M. Borel, graveur.

Nous apprenons aussi qu'il circule en ce momentdans le fau-
bourg St.-Germain, une médaille en bronze d'un très-grand
module représentant la face de Henri IV et celle de Henri V
(le duede Bordeaux), placées l'une par-dessus l'autre.

—Voici le texte de la proposition déposéepar M. Ganneron, le
3 février 1842,et par M. de Rémusat , le 9 février 1844- :

Article ler.1er. Les membres de la chambre des députés qui ne
sont pas fonctionnaires publics salariés, au jour de leur élec-
tion , ne peuvent le devenir pendant qu'ils font partie de la
chambre, et un an après l'expiration de leur mandat.

2. Cette disposition ne s'applique pas aux fonctions
1° De ministre ;



2-' D'ambassadeur etiuinislre plénipotentiaire :
3° De sous-secrétaired'état ;
4° De directeur général ;
5» De procureur-général à la cour de cassation et à la cour. des comptes :
6'> De procureur-général à la cour royale de Paris ;
7" Decommandant-en-chef de la garde nationalede Paris ;
8° De gouverneurdes possessions françaises ea Afrique ;
9" De grand chancelier de la Légion-d'Honneur ;
10e De gouverneur de la banque.

3. L'interdiction prononcée par l'art. 1"n'est pas applica-
ble aux députés qui entreraient dans les fonctions publiques
"après en être sortis pendant la durée de leurs fonctions législa-
tives.

4. Les députésqui exercentdes fonctions publiques salariées
au moment de leur élection, ne peuvent être promus, sauf les
«"as prévus par l'art. 2, qu'à des fonctions d'un degré immé-
diatement supérieur et dans l'ordre hiérarchique et régulier
des services publics auxquels ils appartiennent.

5. Il y a incompatibilité entre les fonctions de député et
■celles : 1" De procureur-général , d'avocat-gcnéral , et de sub-
stitut du procureur-général près les cours autres que la cour
decassation , la cour des comptes et la cour royale de Paris.

2" De procureur du roi, de substitut du procureur du roi des
tribunaux de première instance;

3" D'ingénieur-en-chef et ordinaire de département ;
4° De secrétaire-général, directeur, chef de division et em-

ployé des ministères.
6. Les présidens et juges des tribunaux de première instance

ne pourront être élus députés par le collège électoral de l'ar-
rondissement dans lequel il exercent leurs fonctions.

7. Ces dispositions seront mises en vigueur à l'époque des
prochaines élections générales.— L'académie Française s'est réunie avant-hier pour procé-
dera l'élection de deuxmembres, en remplacement deMM. Cam-
penon et Casimir Delavigne.

Pour l'élection en remplacement deM. Campenon, le nombre
des votans était de34; majorité absolue, 18. Les voix sesont
ainsi réparties : MM. Saint-Marc Girardin, 18; Alfred deVigny,
7; Emile Deschamps, B;Vatout, 1. M. Saint-Marc Girardin a
été proclamé membre de l'académie.

Pour l'élection en remplacement de M. CasimirDelavigne, le
nombredes votans était de 35; majorité absolue, 18. Les voix
sesont réparties de manière qu'en 7 tours de scrutin, aucun
candidat n'ayant obtenu ia majorité absolue, l'académie a dé-
cidé que cette élection serait ajournée.

BELGIQUE.
Le Moniteur publie l'extrait suivant du dernijr rapport

du consul belge àM. le minisl redes affaires étrangères,sur la co-
lonie de Sanlo-Thoinas. Cerapport est du 12 novembre dernier.

« La santé constantede tous les colons, dit le consul, proteste
hautement contre les accusations dont la côte de Santo-Thomas
a été l'objet, et, pour ma part, je désire jouir toujours d'un
semblable climat; car il estimpossible d'en trouver un qui su-
bisse moins de changement. Ce climat ne le cède en rien à celui
-d'ltalie, il se rappoche beaucoup de celui de Constanlinople
.pour la régularité de la température. »

Le consul belgeannonce en même temps, que le méconten-
tement causé parledéfaut d'ordre, par la privation de beau-
coup d'ojets nécessaires, a cessé; que selon les instructions de
la compagnie, un conseil colonial, sous la présidence du père
Walle, a pris jusqu' à l'arrivée dunouveau directeur, la direc-
tion delà colonie, oùl'ordre troublé d'abord est rétabli. Le
consul regrette de ne pouvoir entrerdans les détails sur les pro-
ductions qui peuvent servir à la vie matérielle. Elles sont nom-
breuses, et chaque jourles colons découvrent de nouvelles res-
sources dans les racines et les plantes dont ils ignorent les noms.

M. Cloquet espère donner, par le courrier delà Havane, des
renseignemens étendus sur les travaux commencés et sur ceux
qui restent encore à faire.— Une grandeet utile idée vient de germer dans le sénat. Ses
résultats peuvent être très-féconds pour lepays, si les hommes
appelés à concourir à son développement, veulent réellement
prendre à cSur les intérêts de la nation belge. Voici la propo-
sition qui a été déposée hier, sur le bureau du sénat et qui sera
discutée dans une de ses plus prochaines séances :

" Il sera nommé dans le sein de l'assemblée, une commission
» spéciale de cinq membres; cette commission aura pour inis-
»sion d'étudier toutes les question qui se rattachent au corn-
» merce , à l'industrie et à l'agriculture; au besoin elle s'en-
» tendrait avec la commission de l'autre chambre qui serait
» chargée du même travail ; elle soumettra au sénat un rapport
" sur le résultat de ses études et présentera , s'il y a lieu , un
" système commercial qui puisse apporter toutes bs amèliora-
» lions désirables, à l'étal de malaise du commerce et de l'indus-
> trie , en conciliant les intérêts de ceux-ci avec ceux de l'agri-
» culture, qui doit être une des bases les plus solides de notre
» économie sociale. »

Un journal de l'opposition, Y Observateur, est d'avis, que la
proposition que l'on vient de lire, ne dénote pas, de la part des
honorables sénateurs qui l'ont signée, une grande confiance
dans le ministère, puisque ce serait au gouvernementà remplir
la tâche, dont il s'agit ici.

L' Observateur remarque encore que la plupart des signataires
de la proposition sont bien loin d'êtrehostiles au ministère,
qu'on ne peut leur supposer l'intention de chercher à lui sus-
citer des embarras, qu'une impérieuse nécessité a pu seule les
poussera un acte qui constitue une sorte d'empiétement sur les
attributions naturelles du gouvernement, mais que quand de
pareils hommes se décident à poser un acte qui tend à faire
passer l'administration dans les chambres, leur démarche ac-
cuse l'insuffisance du ministère et est la meilleure preuve qu'il
est au-dessous delà tâche.

VARIÉTÉS.

MISSIONS PROTESTANTES DANS L'AFRIQUE MÉRIDIONALE.
(S ujteTry-rYoir notre numéro d'hier.)

"Une aventuranon raeirré dramatique est celle qui arriva à
an indigène de de Béthanie. Etant en chasse un

matin, il s'arrêta près d'un étang, où il espérait tuer quelques
antilopes. N'en trouvant pas ,il étaneha sa soif , et comme le
soleil était haut , il s'arrêta ,secoucha sur vn roeher qui for-
mait une sorte de lit de camp, et au bas duquel croissaient
des buissons épineux, fuma sa pipe et s'endormit. Ce sommeil
ne fut pas long ; la chaleur, qu'augmentaient les réverbéra-
tions du rocher, rendait cette couche incommode et dange-
reuse; l'homme se réveilla. Qu'on juge de son effroi quand il
aperçut devant lui, à peu de distance de ses pieds, un lion
accroupi qui tenait ses yeux fixés sur les siens. Ce malheureux
resta immobile et glacé pendant quelques minutes, puis, re-
couvrant sa présence d'esprit, il chercha à se saisir de son
fusil qu'il avait déposé à ses côtés avant de s'assoupir. Quoi-
que ce mouvement fut fait avec précaution, le lion parut en
comprendre le sens, et il se mit à pousser un rugissement
horrible. L'homme reprit alors son immobilité et le lion se
calma. A diverses reprises ce manège recommença: toutes
les fois que le naturel étendait le bras, le lion entrait dans
des colères terribles: il fallait s'arrêter sous peine d'être dé-
voré. La situation de cet infortuné devenait intolérable. Le
rocher sur lequel il reposait formait un talus lise et rapide
que le soleil chauffait de ses rayons , et qui peu-à-peu devenait
ardent comme un brasier. Impossible d'y appuyer longtemps
les pieds; il fallait à chaque instant alterner pour pouvoir
supporter le contact de la pierre. Le jour s'écoula ainsi, la
nuit également , et le lion ne quitta pas la place. Le soleil se
leva denouveau, et les pieds étaient endoloris au point d'être
devenus insensibles. Dans l'après-midi, le lion se leva et se
dirigea vers l'étang situé à quelques pas de distance: mais,
tout en marchant, il continuait à régarder si l'homme ne fai-
sait pas un mouvement , et le voyant porter la main vers son
fusil, il fit un bond terrible et poussa un cri comme s'il allait
le mettre en pièces. Il fallut encore se condamnera l'immobi-
lité. L'animal serendit à la mare d'eau, s'y désaltéra, et revint
prendre son poste au pied du rocher. Une autre nuit s'écoula
dans les mêmes transes , et ce fut le lendemain seulement que
le lion, attiré de nouveau vers l'étang, y entendit quelque
bruit et se perdit dans les bruyères. Le patient put alors se
lever , saisir son fusil et marcher vers le réservoir, où il buta
grands traits. Il regarda ses pieds, ils étaient brûlés, et la peau
s'en détachait par larges lanières. Mourant de besoin et couvert
de plaies, il se traîna jusqu'au sentier voisin, où un passant le
recueillit. Une maladie affreuse fut la suite de cetteaventure,
et il n'enréchappa quemutilé.

Un autre naturel se tira plus heureusement d'une aventure
semblable et revint encore deplus loin. Il était en chasse avec
douzecompagnons: le soir venu, ils ramassèrent des broussail-
les , les allumèrentet se couchèrent en cercle autour du feu.
Quand la flamme fut éteinte, un lion se glissaau milieu de cet-
te troupe endormie, prit un homme par les épaules et l'empor-
ta à quelque distsance. Les autres naturels, réveillés par le
bruit, sautèrent sur leurs armes, et ne sachant pas qu'un des
leurs se trouvait dans un situation aussi critique, firent feu dans
la direction qu'avait prise l'animal. Le hasard voulut qu'une
balle atteignit le lion ; il ouvrit la mâchoire pour rugir, et lais-
sa échapper sa victime, qui se mit à fuir du côté de ses compag-
nons, en leur criant : «Ne tirez pas ! ne tirez pas!» Le pauvre
diable en fut quitte pourquelques marques que les dents duter-
rible animal avaient gravéessur ses épaules. Il n'estpas rare que
le lion , ordinairemen tsi courageux , donne des témoignages de
poltronnerie. UnEuropéen,ayant fait inopinément la rencontre
de l'un de ces animaux, tomba en défaillance et s'évanouit. Le
lion, étonné de voir disparaîtrecet homme, craignit un piège
et décampa, la queue entre les jambes. Desoncôté, l'homme
étant revenu à lui,montra aussi les talons et courut vers lescha-
riots. Les Boshiinen chassent le lion et luifont lâcher sa proieen
poussant descris et en battant des peaux de bSufs avec des bâ
tons.

Pourregagner le kraal de l'Africain, la caravaneavait pris
son chemin à l'est, et s'était dirigée entre le pays des Bechna-
nas et le territoire des Namaquas. L'inspiration ne fut pas
heureuse. Des plaines de sable occupaient cette zone, et
M. Moffat se vit au momentd'abandonner son chariot. Point
d'étangs, point desources. Pour étancher une soif ardente, à
peine trouvait-on quelques melons d'eau, amers comme du
fiel. L'attitude des voyageurs était sombre et désespérée:
ils étaient exténués et à demi morts quand ils atteignirent
les bords d'une rivière où coulait un peu d'eau. Ce fut un
étrange spectacle. Tout ces hommf s se précipitèrent du haut
des berges escarpées, au risque de se briser la tète, de se dé-
chirer les vêtemens; c'était une impulsion si irrésistible que
l'attelage des bSufs la partagea , et qu'on eut toutes les peines
du monde à empêcher ces animaux de se jeter du haut de
l'escarpement dans le lit delà rivière. Heureusement l'eau était
tiède; sans cela elle eût pu être funeste à ces gosiers altérés. On
a vu des nègres expirer ainsi, au moment où ils étanchaient
leur soif' après une longueprivation ; la fraîcheur de l'eau pé-
nétrant des organes brûlés et calcinés , occasionnait une réac-
tion mortelle. Cette épreuve fut la dernière de ce voyage, le len-
demain M, Moffat rentra an kraal, qu'il trouva dans le plus tris-
te étal , par suite de la sécheresse.

Le missionnaire fit encore d'autres excursions dans le pays
des Namaquas; mais, deson aveu même, elles n'étaient guère
fructueuses. Le succès ne répondait ni à ses efforts ni à ses sa-
crifices. Il est impossible de lire sans en être touché le passage
où il raconte sa vie au milieu de ces peuplades. Chaque jour
n'apportait pas son pain, et plus d'une fois il fut obligé de
supporter des jeûnes très-rigoureux. Il avait alors soin de sou-
tenir son estomac par une ceinture qu'il resserrait de plus en
plus. Souvent il n'avait qu'un peu de lait frais oucaillé pour ses
repas, et quand la chasse ne fournissait pas quelque gibier, il
revenait àla mission comme il en était parti , prenait sa Bible
et faisait la prêche. Il ne demandait jamais rien; mais de temps
en temps un ami inconnu déposait dans sa hutte unepièce de ve-
naison. Titus entre autres ne revenait jamais de la chasse sans
apporter quelque chose à son pasteur. Ce souci ne fut pas le
plus grand; la garderobe de M. Moffat offrait un coup d'Sil
déplorable. On lui avait remis à Londres un trousseau com-
plet; mais ces habits, confiés à la mode, furent bientôt trop
étroits pour un jeune homme qui n'était pas encore , an mo-
ment du départ, complètement développé. Aussi ces vète-
men* tombaient-ils en pièces. Il n'yavait près dufleuve Orange
ni blanchisseuses ni repasseuses. Le vieille négresse qui servait
le pasteur, se contentait de tremper le linge dans l'eau, et 1c

Aemettait ensuitedans un sac. Plus d'unefois M. Moffat change'»
chemise en retournant celui qu'il portait. Un jour il voulut
préparer une convenablement, et il ['étendit sur un bloc de gra-
nit, où il essaye de la lisser, en la frottant avec vigueur. Le rc^sultat de cette expérience fut decribler le linge de trous ; " eU

une chemise à jour.
(Lasuiteàun prochain numéro-)
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Théâtre-Miogat-Français.
Jeudi 15février.PAR EXTRAORDINAIRE ET A LA DEMANDE GÉNÉRALE.

Places fixes , disponibles, entrées de faveur généralement
supprimées.

La huitièmereprésentation de :
LA REINE DE CHYPRE,

grand opéraen cinq actes.
On commenceraà six heures etdemie.

Samedi 17. HORI HT-I I -Ol t ltl.l
Musiquede Meyerbeer,paroles de M. Scribe.

A VENDRE
un beauet bon COIFPÉ de ville et de voyage

S'adresser chezRilzenthaler, Bleyenburg, à La Haye. GW'
Transit du bétail belge.

PELLETIER DES S. I. LA REINE 0
3PSO PAYS-BAS.

Ponten, n" 435.
A l'honneur d'annoncer qu'il vient d'arriver en cette résidence avec a"

assortimentde tout ce qu'ily a deplus nouveauet précieux en pelleterie,e011'
sistant en FOURURES dans tous les genres , pour DOUBLURES et Po"r
BORDURES , des

BOAS,

MANCHONS, PÉLERINES des camailset peli»»e!'
qu'il est à même de pouvoir vendre à desprix fort modérés.

Au même magasin se trouve , un choix exquis de BRODERIESPPu'°v'
CANAPÉES , CHAISES , COUSSINS , cordons desonnettes , bretelles, P 0"
des écrans , pantouffles , etc. , le tout se vend à des prix extrêmementbas. _
Chez TKABLIT & C% rue Jf.-Jf. Rousseau. 21 àpar**'

PARFUMERIE ANGLAISE.
Eau etPoudre Balsamique du docteur Jackson , pour parfumerl'hnlei"' 1

prévenir et guérir les maux de dents. Prix: 3f. Poudre 2 f.
Eau des Princes du docteurBarclay, extrait concentré deparfums eX°"'

gues et indigènes. Prix 2 f.
Eau de Colognede S. M. Victoria , extrait concentré pour la toilette «'

|e

mouchoir. Prix: 1 f. 50 c.
Elixir Odontalglque du docteur F. Burdett , pour guérir les ma"* *dents. Prix : 2 f.
Poudre d ntifrice du docteur Burdett. La boîte 1f.
Crème cold-cream de Wilson , pour nettoyeret blanchir la peau , la rend*

soupleet douce au toucher. Prix : 2 f.
Pommade de Pcrkinsetda baron Dupuytren, pour faire croître lesche'

veux. Prix : 2 f. avecune brochure.
Pharmacie spéciale.

Kaïffa d'Orient , nouveau chocolatanaleptique pour le» déjeunerset p"»"'
élever le» enfans. Prix : 4f. pour 12 tasses.

Pommade anti-ophthalmique pour guérir les maladies des yeux et ""'paupières. Prix : 3f.
Rob deBoijveau-Laffecteur,pour guérir les maladies sécrètes , récentes o"

anciennes; approuvé par le gouvernement. Prix: 7 f. 50 c. la grande b<"J'

teille avec le traité des maladies.
Elixirdudocteur Barry, liqueur de table stomachique et cordiale', l"'8'

vetée descours d'Angleterreetd'Allemagne.Prix: 3f. 50 c.
Capsules au Copahu de Hiiman, breveté du roi, pour guérir le» écoute'

mens en quelques jours. Prix : 3f.
Toute demande de 25 fr. et au-dessus , sera reçue franco par les conso"1'

mateurs. MM. les commissionnaires ne jouiront de la franchise de port , c^sus de leurremise de 25 p. c. que s'ils font des demandesdelOOf. et i'*à'e*'
sent directementàM. Tralllit , rue J.-J.Rousseau , 21. 6287.

LA HAYE , chez Lcopoicl LSbcuberg, Lage JSieuv>s 'Dépot-géneral à Amsterdam chez M. Schooseveld et ,

Beurssteeg; età Rotterdam,chez S. vakßeyn SnotcK,Ho°f
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